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1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Izoval S.A., Lucens

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
Protector S.A., Lucens

3. Contrat de fusion du: 17.03.2005
4. Echéance de préavis des créances: 02.05.2005
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Izoval S.A., Zone industrielle, 1522 Lucens 
6. Indication: Les créanciers du sujet transférant (menti-

onné au chiffre 1) peuvent produire leurs créances et
exiger des sûretés conformément à l’art.25 Lfus. 

7. Remarques: La séance du Conseil d’administration du 17
mars 2005 a décidé la dissolution detite société sans liqui-
dation et sa fusion, avec effet au 1er janvier 2005.
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